
Association La Leçon de piano, boite 77, 5 rue Perrée 75003 PARIS

CALENDRIER 2026 – 2027
COURS EN SALLE

Jours fériés – ponts – cours suspendus.                      

Congés scolaires.  

Mercredi 11 novembre 2026 Armistice 1918.
Lundi 29 mars 2027 Pâques
Mardi 4 au samedi 8 mai pont Ascension
Lundi 17 Pentecôte

Dates à réserver pour les répétitions.            

La ou les dates et horaires seront confirmés 5 semaines avant.

Dates à réserver pour le spectacle

(enfants du parcours instrument, ateliers d’interprétation et adultes des 
chœurs et ateliers technique vocale - Les dates et horaires seront 
confirmés 5 semaines avant )

5 et 6 juin
12 -13 juin

Mercredi 16 ou Samedi 19 juin 2027 (année spectacle sur scène).
Jour de spectacle PAS DE COURS

Dates spectacles des ateliers d’éveil et auditions par 
classes. Les dates et horaires seront confirmés 5 semaines avant

Début des cours semaine 21 septembre 2026 
Fin des cours semaine du 19 juin 2027

Rattrapages  : 

Semaine du 21 au 27 juin 2027

Paris le Mardi 15 juin et jeudi 17 juin 2027.
Montreuil  le Mercredi 16 juin 2026



CONDITIONS GÉNÉRALES D’INSCRIPTION AUX COURS ET ATELIERS DE LA LECON DE PIANO SAISON 2026-2027
Les cours et ateliers de l’association La leçon de Piano se déroulent les 
sites suivants :
• Maison de la Musique 
72a, rue Nungesser 93100 Montreuil. • Espace Silvia Monfort
2 bis, rue Elzévir 75003 Paris. • Carreau du Temple 
2, rue Perrée 75003 Paris. 

INSCRIPTIONS 

L’usager ne peut participer aux activités qu’après s’être inscrit auprès de 
l’administration et avoir réglé son adhésion et sa cotisation. 
L’engagement est annuel.
Les pré-inscriptions sont validées et confirmées par courrier 
électronique. L’usager ne peut changer son horaire ou 
son jour de cours.
Le cours étant nominatif, seule la personne inscrite peut
se présenter aux cours.
Toutes demandes de justificatifs destinés à des
organismes tiers (administration(s), Comité d’entreprise...)
devra intervenir lors de l’inscription sur la plateforme HelloAsso.com. 

ABSENCES
Au bout de 3 absences consécutives non signalés d’un élève
mineur nous contacterons les familles pour signaler l’absence.
En cas d’absence l’association ne pourra en aucun cas être
tenue responsable de l’élève même mineur.
Afin de ne pas bloquer des places inutilement, quatre absences, 
successives et non justifiées, entraîneront l’annulation de l’inscription, 
sans remboursement. Les cours ne sont rattrapables qu’en cas 
d’absence ponctuelle du professeur.

FRAIS D’ADHÉSION 

Les frais d’adhésion sont forfaitaires pour l’année 2025-2026 et intègrent
des frais d’adhésion à notre association de 50€ non remboursables.
Les tarifs tiennent compte notamment des vacances 
scolaires, des jours fériés et des fermetures pour problèmes techniques, 
intempéries des équipements.
Un minimum de 27 séances annuelles est assuré.
En cas d’inscription en cours d’année, les tarifs sont calculés « prorata 
temporis ».En cas de difficultés financières, n’hésitez pas à consulter 
l’administration de l’association La leçon de Piano. 

MODES DE RÉGLEMENT 
Le règlement se fait :
Par un prélèvement bancaire réalisé depuis la plateforme HelloAsso.com

REMBOURSEMENT 
L’engagement est annuel, la  pérennité des emplois des professeurs en 
découle, les cours, ateliers et activités ne sont pas remboursables sauf 
dans certains cas particuliers : perte d’emploi, problèmes de santé qui 
nécessitent l’arrêt de l’activité jusqu’à la fin de l’année. Une présentation
d’un justificatif dans les 48 heures consécutives à l’arrêt définitif de 
l’activité est nécessaire.
Le ou les cours, atelier(s) et activité(s) dont l’annulation serait due à des 
problèmes techniques, intempéries des équipements, cas de force 
majeure, risques de conflit, émeutes , risques sanitaires, épidémie
ou pandémie ne sont pas remboursables mais peuvent donner lieu à un
ou des rattrapages durant la période d’adhésion en cours ou des cours 
en visio conférence.
Aucun remboursement partiel ne pourra être envisagé en cas 
d’impossibilité momentanée d’assister aux cours. Il est possible de 
transférer le paiement d’un cours ou ateliers sur un autre cours mais 
uniquement en fonction des places disponibles. 

Une activité peut être annulée si elle ne réunit pas un nombre suffisant 
de participants. Dans ce cas, un remboursement des sommes perçues
est effectué, libérant ainsi l’association La leçon de Piano de tout 
engagement. 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Les données personnelles des adhérents et de leurs représentants
légaux sont collectées aux seules fin d’organisation et réalisation des 
activités d’enseignement musical de l’Association La leçon de 
Piano.Nous garantissons aux adhérents et élèves une utilisation de ces 
données sécurisée et respectueuse de la vie privée des personnes 
concernées. Nous répondrons dans les meilleurs délais aux demandes 
de consultation, de transmission, de rectification ou de suppression des 
données collectées. 

ACCOMPAGNEMENT DES MINEURS 

Les enfants non autorisés à rentrer seuls chez eux à la fin des cours, 
doivent obligatoirement être repris dans la salle de cours par un adulte 
autorisé et ne pourront en aucun cas quitter le centre non accompagnés. 
Tout retard dans la prise en charge à la sortie des cours
ou ateliers et sera décompté des temps de cours ou ateliers 
à venir. 

DROIT A L’IMAGE 

Lors de l’inscription, vous acceptez que votre image
et/ou celle de l’enfant prise lors des activités ou
évènements organisés par l’association soient utilisées
sur l’ensemble des supports de communication des cours et ateliers de 
l’association. 
Sur simple demande écrite auprès de l’association La leçon de Piano, 
tout usager peut demander à ce que son image ne soit pas utilisée. 

AUTRES 

Lors de l’inscription, vous acceptez le calendrier fixé pour l’année.
Les adhérents sont couverts dans le cadre des cours
et ateliers proposés par l’assurance souscrite par l’association La leçon
de Piano.
L’association décline toute responsabilité en dehors des horaires 
prévues pour les cours et ateliers. 
L’association La leçon de piano et son personnel décline toute 
responsabilité en cas de perte ou vol de tout objet de valeur dans les 
locaux.
Les locaux de l’association La leçon de Piano 
ne doivent pas être utilisés à d’autres fins que celles des
cours ou ateliers. En dehors de la salle de cours ou l’élève
à rendez vous pour son atelier ou cours particulier l’association
ne pourra nullement être tenue responsable en cas d’accident (espaces 
extérieurs, couloirs d’accès ...).
Toute communication(s), signalement(s) d’absence(s) et demande(s) 
faite(s) au(x) professeur(s) par l’adhérent devra passer par le groupe 
créé par l’administration de l’association La leçon de Piano sur 
l’application mobile multiplateforme WhatsApp ou par SMS. Une partie 
du suivi et échanges pédagogiques sera également assurée par le biais 
de ce groupe. 


